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EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  statu t  par ticulier  du  corps  des  ingénieu rs  et  architec te s  d’adminis t r a t ions
parisiennes ,  corps  de  catégorie  A de  la  fonction  publique  parisienne ,  a  intégré  la
possibilité  pour  les  lauréa t s  du  concours  sur  titres  titulaires  d’un  doctora t  de
bénéficier  d’une  bonifica tion  d’ancienne t é  de  deux  ans.

Ce  droit  est  toutefois  soumis  à  l’obligation  pour  les  intéres s é s  d’avoir  passé  une
épreuve  adapté e  spécifiquem e n t  aux  titulaires  d’un  doctora t .

La  délibér a t ion  en  vigueur  fixant  les  épreuves  du  concours  sur  titres  dans  la
spécialité  systèm es  d’informat ion  et  numérique  ne  prévoyan t  pas  encore  cette
adapta t ion  et  privant  donc  de  ce  fait  les  titulaires  d’un  doctora t  de  ce  droit,  il  vous
est  proposé ,  dans  la  perspec t ive  d’un  prochain  concours  en  2022,  d’y  remédie r  en
intégran t  cette  disposi tion  dans  la  phase  d’admissibili té  du  concours .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
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